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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRÊTÉ DU 15 NOVEMBRE 2018

portant mesures de réglementation particulière de la pêche maritime de loisir à des fins de
consommation personnelle et familiale dans le cœur marin du Parc national des Calanques

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié concernant des mesures
de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le
règlement (CEE) n° 2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n° 1626/94 ;

VU la directive 2008/56 CE du Parlement Européen et du Conseil du 17 juin 2008 établissant un cadre
d’action  communautaire  dans  le  domaine  de  la  politique  pour  le  milieu  marin  (directive  cadre
stratégie pour le milieu marin) ;

VU le  règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil  du 20 novembre 2009 modifié  instituant  un régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le  règlement d’exécution (UE) n° 404/2011 de la Commission du 08 avril  2011 modifié portant
modalités  d’application  du  règlement  (CE)  n°  1224/2009  du  Conseil  instituant  un  régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
directions interrégionales de la mer ;

VU le décret n° 2012-507 modifié du 18 avril 2012 créant le Parc national des Calanques, et notamment
son article 25 ;

VU l’arrêté ministériel du 17 mai 2011 imposant le marquage des captures effectuées dans le cadre de la
pêche maritime de loisir ;

VU l’arrêté ministériel du 26 octobre 2012 modifié  déterminant la taille minimale ou le poids minimal
de capture des poissons et autres organismes marins (pour une espèce donnée ou pour une zone
géographique donnée) effectuée dans le cadre de la pêche maritime de loisir ;

VU l’arrêté inter préfectoral du 08 avril 2016 portant approbation du programme de mesures du plan
d’action pour le milieu marin de la sous-région marine « Méditerranée Occidentale » ;
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VU l’arrêté préfectoral du 31 janvier 2017 portant réglementation particulière de la pêche de loisir à des
fins de consommation personnelle et familiale dans le cœur marin du Parc national des Calanques ;

VU l'arrêté préfectoral  R93-2018-09-11-011 du 11 septembre 2018 portant  délégation de signature à
Monsieur Eric LEVERT, Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU la procédure de consultation du public engagée le 26 septembre 2018, et close le 16 octobre 2018 en
application de l’art L120-1 du code de l’environnement, et de l’article L914-3 du code rural et de la
pêche maritime, ainsi que la synthèse des contributions du public produites à l’issue de celle-ci ;

SUR proposition du conseil d’administration du Parc national des calanques ayant délibéré en date du 04
juillet 2018 ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Réglementation de la pêche maritime de loisir du poulpe (octopus vulgaris)

La pêche maritime de loisir du poulpe (octopus vulgaris), quelqu’en soit son mode ou procédé de capture
(en pêche embarquée à partir d’un navire de plaisance, en pêche à pied effectuée depuis le rivage, ou en
action de pêche sous-marine), est interdite à l’intérieur du périmètre du cœur marin du Parc national des
Calanques du 1er juin au 30 septembre de chaque année.

La détention de poulpes (octopus vulgaris) est également interdite, à l’intérieur du périmètre du cœur de
Parc national des Calanques,  du 1er juin au 30 septembre de chaque année, à tout pêcheur de loisir en
action de pêche à l’intérieur de cette zone.

L’acte de prélèvement (déclenchant la mise en application de ces dispositions) est caractérisé dès lors qu’en
cœur de Parc national, est immergé un engin de pêche, ou que la sortie de l’eau d’une espèce marine par tout
moyen - y compris par prélèvement manuel - est constatée par les agents chargés de la police de la pêche
maritime.

ARTICLE 2 : Marquage des captures issues de la pêche maritime de loisir

Toutes les espèces de poissons ou crustacés de plus de 15 centimètres, détenues par une personne ayant
effectué un acte de pêche de loisir à l’intérieur du périmètre du cœur marin du Parc national des Calanques,
doivent faire l’objet d’un marquage.

Toutes les activités de pêche maritime de loisir sont concernées par ces dispositions, qu’elles soient exercées
à partir d’un navire de plaisance, en pêche à pied depuis le rivage, ou en action de pêche sous-marine.

Le  respect  de  ces  dispositions,  concernant  notamment  la  taille  minimale  de  marquage  des  spécimens,
s’effectue  sans  préjudice  des  tailles  minimales  de  capture  fixées  par  la  réglementation  nationale  ou
communautaire en vigueur en fonction des espèces pêchées ou prélevées.

L’action  de  pêche (déclenchant  l’obligation de marquage)  est  caractérisée  dès  lors  qu’en  cœur  de Parc
national, est immergé un engin de pêche autorisé pour la pêche de loisir.

Le marquage consiste en l’ablation de la partie inférieure de la nageoire caudale de chaque spécimen. Il est
obligatoire dès la sortie de l’eau des captures. Hormis l’opération de marquage, les spécimens doivent être
conservés entiers jusqu’à leur débarquement, l’opération de marquage ne devant pas empêcher la mesure de
la taille du poisson ou du crustacé.
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Toute personne effectuant une activité de pêche de loisir au sein du périmètre de cœur de Parc national et
détenant des captures effectuées en dehors de cette zone, a également obligation de marquer l’ensemble des
captures,  quel  qu’ait  été  leur  lieu  de  prélèvement.  Le  marquage  des  captures  doit  être  effectué,  dès
immersion d’un engin de pêche en cœur de Parc national.

Sont dispensées de l’obligation de marquage :

1 - les espèces de taille inférieure à 15 cm, 
2 - les espèces protégées dont la pêche est interdite (mérou, cernier etc),
3 - les espèces soumises à réglementation particulière pêchées en défaut d’autorisation (thon rouge),
4 - les espèces autorisées, pêchées dans le cadre d’une pêche en no-kill (pêcher relâcher de l’espadon ou du
thon rouge),
5 - les espèces pêchées pour lesquelles le quota journalier autorisé par navire et/ou par pêcheur est atteint.

Le pêcheur devra immédiatement remettre à l’eau - et sur zone - les espèces listées au 2,3,4,et 5.

ARTICLE 3 : 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables pour compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 4 : 

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois pour compter de sa publication.
 

ARTICLE 5 :

Le secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  interrégional  de la  mer  Méditerranée,  le
directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches du Rhône, ainsi que le directeur du Parc
national des Calanques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Marseille le 15 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,

le Directeur interrégional adjoint
de la mer Méditérranée 
Signé Jean-Luc HALL

Destinataire     :
- Parc National des Calanques 
Copies   :
- DDTM/DML 13
- VRS MAUVE
- CNSP ETEL
- DPMA BGRH/BCP
- Dossier RC

Le présent  arrêté  pourra être  consulté  sur  le site  internet  de la Direction interrégionale de la mer Méditérranée à
l’adresse suivante  http://www.dirm.mediterranee.developpement-durable.gouv.fr/
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture
et de la Forêt de Provence Alpes Côte d'Azur

ARRÊTÉ

PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
D'UN ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D'ENSEIGNEMENT ET DE 

FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLES

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment ses articles R811-12 à R811-24 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  R93-2017-12-11-011  du  11  décembre  2017  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Patrice  DE  LAURENS  DE  LACENNE,  Administrateur  général,
Directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence Alpes Côte
d'Azur, Recteur pour l'enseignement agricole ;

VU les propositions  des organisations représentatives au plan départemental des organisations
professionnelles et syndicales représentatives des employeurs, des exploitants et des salariés
des professions agricoles et para-agricoles concernées par les missions de l'Établissement
Public Local d'Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles de ORANGE ;

VU les propositions  de l'association  des anciens élèves,  étudiants,  apprentis  ou stagiaires,  de
l'établissement  public  local  d'enseignement  et  de  formation  professionnelle  agricoles  de
ORANGE ;

SUR proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la  
région Provence Alpes Côte d'Azur ;

ARRÊTE
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ARTICLE 1 
Sont  nommés  pour  siéger  au  conseil  d'administration  de  l'Établissement  Public  Local
d'Enseignement et de Formation Professionnelle Agricole de ORANGE :

- en qualité de représentants de l’État

• le directeur départemental des territoires ou son représentant,
• le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de

l'emploi ou son représentant,
• l'inspecteur d'académie, directeur académique des services de l'éducation nationale ou son

représentant,
• le directeur du centre d'information ou d'orientation ou son représentant

- en qualité de représentants des établissements publics

• le président de la chambre d'agriculture du VAUCLUSE ou l'un des membres élus
Titulaire : M. Christian GELY Suppléant : Mme Sabine GONZALES

• un  représentant  d'un  établissement  public  compétent  dans  le  domaine  des  formations
dispensées par l'établissement public local mentionné ci-dessus : France Agrimer

Titulaire : M. François ANDRE Suppléant : non désigné

- en qualité de représentants des collectivités territoriales

• deux représentants du Conseil Régional de Provence Alpes Côte d'Azur
Titulaire : M. Louis BISCARRAT Suppléant : Mme Sonia ZIDATE
Titulaire : Mme Bénédicte MARTIN Suppléant : M. Stéphane SAUVAGEON

• un représentant du Conseil Départemental de Vaucluse
Titulaire : M. Yann BOMPARD Suppléant : Mme Marie Claude BOMPARD

• un représentant de la commune de Orange ou de la structure intercommunale
Titulaire : M. Michel BOUYER Suppléant : Mme Marcelle ARSAC

- en qualité de représentant des associations d'anciens élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires, de
l'établissement public local mentionné ci-dessus
Titulaire : M. Serge CHASTAN Suppléant : M. Max BONETY

- en qualité des représentants des organisations professionnelles et syndicales représentatives des
employeurs, des exploitants et des salariés des professions agricoles et para-agricoles concernées
par les missions de l'établissement public local mentionné ci-dessus

• deux représentants de la F.D.S.E.A de Vaucluse
Titulaire : M. Claude CHASTAN Suppléant : M. Alain SABONNADIERE
Titulaire : M. Henri CHEVALIER Suppléant : non désigné

• un représentant des Jeunes Agriculteurs de Vaucluse
Titulaire : M. Bruno BOUCHE Suppléant : non désigné

• un représentant de l’Interprofession des vins de la Vallée du rhône INTER RHONE
Titulaire : M. Michel CHAPOUTIER Suppléant : M Eric ROSAZ
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• un représentant du M.O.D.E.F Vaucluse
Titulaire : M. Lionel CAPDEVILLE Suppléant : M. Jacques THOMAS

ARTICLE 2
Le précédent arrêté préfectoral  portant composition des membres du conseil  d'administration de
l'Établissement  Public  Local  d'Enseignement  et  de  Formation  Professionnelle  Agricoles  de
ORANGE est abrogé.

ARTICLE 3
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la région Provence Alpes
Côte  d'Azur,  le  Directeur  de  l’Établissement  Public  Local  d'Enseignement  et  de  Formation
Professionnelle Agricoles de ORANGE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Provence Alpes Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 12 novembre 2018

Pour le Préfet de Région et par délégation,
Le Directeur Régional de l'Alimentation,
de l'Agriculture et de la Forêt

signé Patrice DE LAURENS
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture !!
et de la Forêt de Provence Alpes Côte d'Azur

ARRÊTÉ

PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
D'UN ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D'ENSEIGNEMENT ET DE 

FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLES

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment ses articles R811-12 à R811-24 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  R93-2017-12-11-011  du  11  décembre  2017  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Patrice  DE  LAURENS  DE  LACENNE,  Administrateur  général,
Directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence Alpes Côte
d'Azur, Recteur pour l'enseignement agricole ;

VU les propositions  des organisations représentatives au plan départemental des organisations
professionnelles et syndicales représentatives des employeurs, des exploitants et des salariés
des professions agricoles et para-agricoles concernées par les missions de l'Établissement
Public Local d'Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles LOUIS GIRAUD
de CARPENTRAS ;

VU les propositions  de l'association  des anciens élèves,  étudiants,  apprentis  ou stagiaires,  de
l'établissement public local d'enseignement et de formation professionnelle agricoles LOUIS
GIRAUD de CARPENTRAS ;

SUR proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la  
région Provence Alpes Côte d'Azur ;

ARRÊTE
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ARTICLE 1 
Sont  nommés  pour  siéger  au  conseil  d'administration  de  l'Établissement  Public  Local
d'Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles LOUIS GIRAUD de CARPENTRAS :

- en qualité de représentants de l’État

• le directeur départemental des territoires ou son représentant,
• le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de

l'emploi ou son représentant,
• l'inspecteur d'académie, directeur académique des services de l'éducation nationale ou son

représentant,
• le directeur du centre d'information ou d'orientation ou son représentant

- en qualité de représentants des établissements publics

• le président de la chambre d'agriculture ou l'un des membres élus
Titulaire : M. Daniel CARLES Suppléant : Mme Marie-Claude SALIGNON

• un  représentant  d'un  établissement  public  compétent  dans  le  domaine  des  formations
dispensées par l'établissement public local mentionné ci-dessus : I.N.R.A.

Titulaire : Mme Véronique SIGNORET Suppléant : non désigné

- en qualité de représentants des collectivités territoriales

• deux représentants du Conseil Régional de Provence Alpes Côte d'Azur
Titulaire : M. Julien AUBERT Suppléant : M. Stéphane SAUVAGEON
Titulaire : Mme Bénédicte MARTIN Suppléant : Mme Sonia ZIDATE

• un représentant du Conseil Départemental de Vaucluse
Titulaire : M. Christian MOUNIER Suppléant : M. Hervé de LEPINEAU

• un représentant de la commune de Carpentras ou de la structure intercommunale
Titulaire : M. Robert ARNOUX Suppléant : non désigné

- en qualité de représentant des association d'anciens élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires, de
l'établissement public local mentionné ci-dessus
Titulaire : M. Mathieu MARICHY Suppléant : non désigné

- en qualité des représentants des organisations professionnelles et syndicales représentatives des
employeurs, des exploitants et des salariés des professions agricoles et para-agricoles concernées
par les missions de l'établissement public local mentionné ci-dessus

• un représentant de la F.D.S.E.A de Vaucluse
Titulaire : M. Pierre BEGOUAUSSEL Suppléant : non désigné

• un représentant du Groupement de Développement Agricole du Ventoux
Titulaire : Mme Georgia LAMBERTIN Suppléant : non désigné

• un représentant de la M.S.A de Vaucluse
Titulaire : M. Jean-Louis AUMAGE Suppléant : M. Jean-Baptiste BULOT

Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur
132, Boulevard de Paris – 13003 Marseille -   04.13.59.36.82 – draaf-paca@agriculture.gouv.fr

2 / 3

DRAAF PACA - R93-2018-11-12-003 - Arrêté portant composition du conseil d'administration de l'Établissement Public Local d'Enseignement et de Formation
Professionnelle Agricoles LOUIS GIRAUD de CARPENTRAS 78



• un représentant de Agribio Vaucluse
Titulaire : M. Jean-Emmanuel PELLETIER Suppléant : Mme Anne GUITTET

• un représentant de l'U.N.E.P MEDITERRANEE
Titulaire : M. Boris LESNE Suppléant : non désigné

ARTICLE 2
L'arrêté préfectoral R93-2017-02-14-001 du 14 février 2017 portant composition des membres du
conseil  d'administration  de  l'Établissement  Public  Local  d'Enseignement  et  de  Formation
Professionnelle Agricoles LOUIS GIRAUD de CARPENTRAS est abrogé.

ARTICLE 3
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la région Provence Alpes
Côte  d'Azur,  le  Directeur  de  l’Établissement  Public  Local  d'Enseignement  et  de  Formation
Professionnelle Agricoles LOUIS GIRAUD de CARPENTRAS sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Provence Alpes Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 12 novembre 2018

Pour le Préfet de Région et par délégation,
Le Directeur Régional de l'Alimentation,
de l'Agriculture et de la Forêt

signé Patrice DE LAURENS

Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur
132, Boulevard de Paris – 13003 Marseille -   04.13.59.36.82 – draaf-paca@agriculture.gouv.fr
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

relatif aux engagements agroenvironnementaux et climatiques et en agriculture biologique
soutenus par l’Etat en 2017 en région Provence–Alpes–Côte d 'Azur

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le règlement  (UE) n°1303/2013 du Parlement  européen et du Conseil  du 17 décembre 2013 portant
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen,
au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour
les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions  générales  applicables  au  Fonds  européen  de
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les
affaires maritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil, ci-après dénommé
règlement cadre ;

Vu le règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune ;

Vu le règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au
soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) ;

Vu le règlement délégué (UE) n° 640/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le  règlement
(UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion et
de contrôle, les conditions relatives au refus ou au retrait des paiements et des sanctions administratives
applicables aux paiements directs, le soutien au développement rural et la conditionnalité ;

Vu le règlement délégué (UE) n° 807/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le  règlement
(UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil relatif au soutien au développement rural par le
Fonds  européen  agricole  pour  le  développement  rural  (FEADER)  et  introduisant  des  dispositions
transitoires ;

Vu le règlement d'exécution (UE) n° 809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 établissant les modalités
d'application du règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013
relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune ;

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime, notamment les articles D.341-7 à D. 341-10 relatifs aux mesures
agroenvironnementales et climatiques et aux mesures en faveur de l’agriculture biologique ;
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Vu le décret  n° 2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en œuvre des programmes de développement
rural pour la période 2014-2020 ;

Vu le cadre national adopté par la Commission européenne le 30 juin 2015 ;

Vu la version 5.1 du programme de développement  rural  de  la  région  Provence  – Alpes  -Côte  d 'Azur
adoptée le 10 juillet 2017 ;

Vu l'arrêté du 21 août 2017 relatif aux mesures agroenvironnementales et climatiques et aux aides en faveur
de l’agriculture biologique et aux paiements au titre de Natura 2000 et de la directive–cadre sur l'eau ;

Vu  la  Convention  relative  à  la  mise  en  œuvre  des  dispositions  du  règlement  (UE)  n°1305/2013  du
17 décembre 2013 concernant la politique de développement rural dans la région  Provence – Alpes -Côte
d 'Azur ;

Vu l'arrêté n°2018-30 du Président du Conseil  Régional en date du  1er février 2018 validant les notices
2016 et 2017 des mesures agroenvironnementales et climatiques non localisées et des types d'opérations
relatifs à la « conversion à l'agriculture biologique » (n°11.1) et au « maintien de l''agriculture biologique »
(n°11.2) relevant du programme de développement rural 2014-2020 ;

Vu l’arrêté n° 2018-80 du Président du Conseil Régional en date du 12 mars 2018 validant les notices des
mesures agroenvironnementales et climatiques localisées 2016 relevant du programme de développement
rural 2014-2020 ;

Vu l’arrêté n°2018-412 du Président du Conseil Régional en date du 25 juin 2018 portant modification de
l’arrêté n°2018-80 validant les notices des mesures agroenvironnementales et climatiques localisées 2016
relevant du programme de développement rural 2014-2020 ;

Vu l’arrêté n° 2018-634 du Président du Conseil Régional en date du 19 octobre 2018 validant les notices
des  mesures  agroenvironnementales  et  climatiques  localisées  2017  relevant  du  programme  de
développement rural 2014-2020 ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt, 

ARRÊTE :

ARTICLE 1er :   Mesures agroenvironnementales et climatiques territorialisées  

En application de l’article 28 du règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17
décembre  2013,  des  engagements  dans  des  mesures  agroenvironnementales  et  climatiques  peuvent  être
demandés par les exploitants agricoles, pour les surfaces qu’ils exploitent au sein des territoires retenus pour
la mise en œuvre de chacune de ces mesures, quelle que soit la localisation du siège d’exploitation. Ces
engagements peuvent aussi porter sur des surfaces exploitées hors des territoires retenus si le cahier des
charges de la MAEC le prévoit.

Les  territoires  et  les  MAEC  retenus  pour  un  financement  par  le  Ministère  de  l’Agriculture  et  de
l'Alimentation (MAA) en 2017 sont les  suivants :

Territoire MAEC Plafond annuel d'aide publique
s'appliquant en complément de

l'article 3  du présent arrêté

Territoires pastoraux des 
Alpes du Sud et des 
collines 
Méditerranéennes

PA-CE01-SHP1
PA-CE03-HE04
PA-CE03-HE05

7 500  € par exploitation
-
-
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Communauté de 
Communes Alpes d’Azur

PA-CCA1-SHP2 10 000 € par unité de gestion pastorale

Préalpes de Grasse et 
Rivière et Gorges du 
Loup

PA-PREA-HE16
PA-PREA-HE18
PA-PREA-LG03

-
-
-

Préalpes Azur PA-PNRZ-HE10
PA-PNRZ-HE13
PA-PNRZ-HE18
PA-PNRZ-LG03
PA-PNRZ-VE03

-
-
-
-
-

Site Camargue PA-CA01-HE01
PA-CA01-HE03
PA-CA02-FO01
PA-CA02-FO02
PA-CA02-RZ10
PA-CA02-RZ17
PA-CA02-RZ18
PA-CA02-VE06
PA-CA02-VE07

-
-
-
-
-
-
-
-
-

Alpilles PA-AL01-HE02 -

Bassin versant amont de 
l’Arc

PA-VA01-VI01 
PA-VA01-VI02 

Territoire de la Crau PA-CR01-HA01
PA-CR01-HE01
PA-CR01-HE02
PA-CR01-HE03
PA-CR01-HE04
PA-CR01-SHP1

-
-
-
-
-

7 500  € par exploitation

Grand Site Sainte Victoire PA-SV01-HE03 -

Massif des Maures PA-MA02-HE01 -

Réserve de biosphère 
Luberon Lure

PA-LL03-PM03
PA-LL04-VI02 
PA-LL04-VI03 
PA-LL04-OL07

-
-
-
-

Les cahiers des charges retenus pour la mise en œuvre de ces MAEC figurent en annexes des arrêtés du
Président  du  Conseil  Régional  en  date  du  20  octobre  2017,  du  12  mars  2018,  du  25  juin  2018 et  du
19 octobre 2018.

Les aides versées par le MAA à un demandeur autre qu'un groupement agricole d’exploitation en commun
(GAEC) ne pourra dépasser le montant annuel par MAEC défini dans le tableau ci-dessus.

En conséquence, aucun engagement qui conduirait à dépasser ce montant en première année d’engagement
ne pourra être accepté.

Pour les GAEC le montant  maximum des aides  défini  ci-dessus  est  multiplié  par le nombre d’associés
remplissant les critères individuels d'éligibilité. 

Lorsque le territoire est situé dans une autre région, le montant maximum annuel versé en contrepartie de
l’engagement des surfaces sera celui défini dans cette autre région.
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ARTICLE 2 : Mesures   de protection des races menacées de disparition,  de protection des ressources  
végétales menacées d'érosion et d’amélioration du potentiel pollinisateur des abeilles

En application de l'article 28 du règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17
décembre 2013, des engagements dans les mesures  suivantes peuvent  être demandés par les exploitants
agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d 'Azur :
• mesure de protection des races menacées de disparition,
• mesure de protection des ressources végétales menacées d'érosion génétique,
• mesure d’amélioration du potentiel pollinisateur des abeilles.

Ces engagements sont retenus pour un financement par le MAA.

Les cahiers des charges de chacune de ces mesures figurent dans  l’arrêté du Président  Conseil  Régional en
date du 1er février 2018.

ARTICLE 3     : Plafonds d’aide du MAA   

Les aides versées par le MAA à un demandeur autre qu'un groupement agricole d’exploitation en commun
(GAEC) au titre des MAEC (article 28 du  règlement (UE) n°1305/2013), visées par les articles 1 et 2 du
présent  arrêté,  ne  pourra  dépasser  un  montant  annuel  qui  conduirait  à  l'attribution  d'une  aide  publique
(contre partie nationale MAA et FEADER) supérieure à 15 000 € par bénéficiaire.

En  conséquence,  en  cours  de  contrat  aucun  engagement  supplémentaire  qui  conduirait  à  dépasser  ces
plafonds  ne pourra être accepté.

Pour les GAEC le montant  maximum des aides  défini  ci-dessus  est  multiplié  par le nombre d’associés
remplissant les critères individuels d'éligibilité.

Pour les entités collectives assurant la gestion de surfaces herbagères et pastorales, le montant maximum des
aides défini ci-dessus est multiplié par le nombre d'unités de gestion remplissant  les critères d'éligibilité.

ARTICLE 4 :   Mesure en faveur de l’agriculture biologique  

En application de l’article 29 du règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17
décembre  2013,  des  engagements  dans  la  mesure  en  faveur  de  l’agriculture  biologique  peuvent  être
demandés par les exploitants agricoles dont le siège d’exploitation est situé dans la région Provence-Alpes
-Côte d 'Azur.

La mesure comporte deux types d’opération : 
- conversion à l’agriculture biologique,
- maintien de l’agriculture biologique.

Les cahiers des charges correspondant figurent dans l’arrêté du Président du Conseil  Régional  en date du
1er février 2018.

Seule la mesure de conversion à l'agriculture biologique fera l'objet d'une aide du MAA.

Au titre de cette mesure, les aides versées par le MAA à un demandeur autre qu'un groupement agricole
d’exploitation en commun (GAEC) ne pourront dépasser un montant annuel qui conduirait à l'attribution
d'une aide publique (contre partie nationale et FEADER) supérieure à 15 000 € par bénéficiaire.

En conséquence, aucun engagement qui conduirait à dépasser ce montant en première année d’engagement
ne pourra être accepté.
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Pour les GAEC le montant maximum des aides défini ci-dessus peut être multiplié par le nombre d’associés
remplissant les critères individuels d'éligibilité. 

ARTICLE 5 :    Rémunération et financement des engagements en mesures agroenvironnementales et  
climatiques et en agriculture biologique

Le montant des mesures que peut solliciter un demandeur individuel est indiqué pour chacune d'elle dans les
notices spécifiques à la mesure en annexes des arrêtés du Président  du Conseil  Régional  en date  du 1er

février 2018, du 12 mars 2018, du 25 juin 2018 et du 19 octobre  2018..

Les crédits du MAA seront mobilisés en cofinancement au taux de cofinancement maximum de 25 %.

Chaque engagement fera l’objet d’une décision.

ARTICLE 6 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt et les directeurs départementaux des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Fait à Marseille, le 16 novembre 2018

Le Directeur Régional 
de l’Alimentation

de l’Agriculture et de la Forêt

SIGNÉ

Patrice DE LAURENS
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